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Article 40 :

•  Supprimer ce paragraphe :

7.   Tant que le Conseil européen n'a pas statué conformément au paragraphe 2 du présent
article, une coopération plus étroite est instaurée, dans le cadre de l'Union, en matière de
défense mutuelle. Au titre de cette coopération, au cas où l'un des États participant à cette
coopération serait l'objet d'une agression armée sur son territoire, les autres États participant
lui portent, conformément aux dispositions de l'article 51 de la Charte des Nations Unies, aide
et assistance par tous les moyens en leur pouvoir, militaires et autres. Pour mettre en œuvre
une coopération plus étroite en matière de défense mutuelle, les États membres participant
travailleront en étroite coopération avec l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord. Les
modalités de participation et de fonctionnement, ainsi que les procédures de décisions propres
à cette coopération figurent à l’article [III-209 (ex article 21)] de la Constitution.

Explication éventuelle :

L’OTAN a prouvé sa validité et ses compétences dans le cadre de la défense européenne durant
ces cinquante dernières années. Nous ne devrions pas créer de nouveaux  engagements en Europe
qui mènerait à une défense commune. Une telle approche ne conduira pas seulement à la
duplication et au gaspillage de nos ressources mais nuirait aussi sûrement aux relations
transatlantiques lesquelles sont indispensables pour la sécurité européenne.


